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Mais il ne suffisait pas de rédiger des adresses ni d’en
voyer des délégués. Il fallait songer à payer les dé
penses de ceux-ci. Un voyage en Angleterre était, alors 
long, pénible et coûteux et il n’aurait pas été raison
nable d’en laisser peser le fardeau uniquement sur M. 
Charest et son compagnon. D’un autre côte, la pénu
rie était grande et l’argent était rare chez nos compa
triotes, durant les sombres années qui suivirent la con
quête. On eut recours au moyen suivant. Avant le de
part de M. Montgolfier,les trois grands vicaires nommes 
par le chapitre pour Québec, Trois-Rivières et Mont
réal, MM. Briand, Perrault et Montgolfier lui-même, 
avaient adressé aux curés des paroisses des trois gou
vernements un mandement où nous lisons ce qui suit : 
“ Très vigilants pasteurs, ,

“ Nous vous donnons avis que sur les representa
tions qui nous auraient été faites, en la requete^ du 2h 
septembre de la présente année, par Messires Charest 
et Amiote, au nom et comme chargés des, marguillers 
anciens et nouveaux de la fabrique de l’eglise cathé
drale de Québec, qu’il aurait été arrêté de députer 
vers la cour d’Angleterre pour demander et poursui
vre conjointement avec messires les grands vicaires de 
ce diocèse, lors à Londres, l’exécution du 4ème article 
du traité de paix concernant le libre exercice de la 
religion catholique selon le rite romain en Canada,aux 
fins des requêtes adressées à Sa Majesté le Roi de la 
Grande-Bretagne par les différents gouvernements de 
cette colonie, mais qu’ils tenteraient vainement de 
faire une quête pour subvenir aux frais de la dite ( e- 
putation, que le temps était trop court pour se flatter 
de réussir avant le départ du vaisseau pour 1 Lu rope, 
et que d’ailleurs les peuples avaient ete pour la p u 
part ruinés par l’évènement de la guerre.


